
Les recettes perçues par la Communauté de 
Communes des Vallées d’Aigueblanche sont 
constituées principalement : 
- de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM)* (60 %),
- du budget général (environ 30 %),
- de la vente des matières recyclables issues 
de la collecte sélective et des soutiens Eco 
Emballages (inférieur à 10 %),

*La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères est pré-
levée par la collectivité auprès des ménages sur la Taxe 
Foncier Bâti, calculée en fonction de la surface bâtie.
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